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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL

1. Par sa résolution 2242 (XXI), qu'elle a adoptée a sa 1501eme séance
pléniere, le 20 décembre 1966, l' Assemblée générale a fixé a 1303,14230 dollars
le montan.t ~tt ~rédit ouvert au budget ordinaire pour l'exercice 1%7; elle a, pour
1967. estime a 8 392626 dollars les recettes autres que les contributions du
personnel et a 13 249800 dollars les recettes provenant des contributions du
personnel.

2. La nature et 1'objet du budget sont exposés dans deux documents fonda
mentaux : le projet ele buelget présenté par le Secrétaíre général pour l'exercice
19671, et le rapport y re1atif du Comité consultatif pour les questions administra
tives et buelgétaires2 • Des prévisions revisées out été ttltérieurement présentées par
le Secrétaire général et par le Comité consultatif comme suite aux décisions
prises par le Conseil économique et social a ses quarantiéme et quarante et
n nierne sessions et aux déeisions prises par l'Assemblée générale a sa vingt
et uniérne session. Le débat approfondi que la Cinquiéme Commission a consacré
au projet ele budget est résumé dans te rapport de la Commission", sur lequel
l'Assemblée générale s'est fondée pour adopter la résolution susmentionnée portant
ouverture de crédits.

3. On trouvera ei-apres un état détaillé elu budget, par chapitre, avec
les chiffres approuvés pour 1966. Les notes ele bas ele page relatives aux elivers
chapitres du budget renvoient aux elocuments concernant les modifications et les
ajustements apportés aux prévisions initiales. Les trois principales résolutions de
l'Assemblée générale qui ont trait au budget de l'exercice 1%7 figurent en annexe",

1 Docunicnts officiels de TAssembléc gfnfrale, vingt el l/'J1ieme session, Sllpplé111eHt N o S

(A/630S).
2 Ibid., S1t.pplélllellt No 7 (A/6307).
3 A/6331.
4 Calculés en fonction de la résolution 2195 (XXI) de l'Assemblée générale (budget

additionnel de l'exercice 1966). , . .
5 Résolutions 2242 (XXI), relative au budget de l exercice 1967, 2243 (XXI)? relative aux

dépenses imprévues et extraordinaires de l'exercice 1967. et 2244 (XXI), relative au Fonds
ele roulement pour l'exercice 1967.
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES : OUVERTURE DE CREDITS BUDGETAIRES
POUR L'EXERCICE 1967

Elat détaillé

561500 501000

202900 206100
148100 138200

912500 845300

278750 171500
39000
11500 12500

12417501 1029300

,.:'¡i;-

Titl'e premier. - ~~8sio~s ~e l'Assemblée générale, des consetls, commis
srons et eomttes; reumons et conférences spéclales

CIrAPITRE PREMIER. - FRAIS DE VOYAGE ET AUTRES FRAIS DES REPRÉSENTANTS

ET DES MEMBRES DES COMMISSIONS, COMITÉS ET AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES

Article premier. - L'Asscmbléc générale ses commissums et comités
.!) Fra!s de voyage des représentants a I'Assernblée générale . o • o o ••••

11) Frms de voyage et autres Irais des membres des comrnissions comités
et autres organes subsidiaires o.' o o o o o o o o o o • o • o o • o • o •• o o • o o o 'o o

iii ) Comité des cornmissaires aux cornptes o o o o • o o •• , o o • o o o •• o •• o •

Total, article premler

Article JI. - Le Conseil de sécurüé, ses commissions et comités o o o • o • o o o o o o

Article III. -Le Conseil économique et social, ses commissions et comités
Artícle IV. - Le Conseil de tuielle, ses commissums et comités. o o • o • o o o o o o o o o.

Article V. - Organes consnltotiis en nMtiere administrative .... o o o o o o o o o o o

CRÉDIT OUVERT POlTR LE CHAPITRE PREMIER

Cr-IAPITRE 2. - RÉUNIONS ET CONFÉRENCES SPÉCIALES

Article premier. - Conjérence du C01J1.ité des dis-huit puissances sur le désar-
111 e11lel1 t o o • o •• o o o o •• o • o o o o ••• o • o o • o ••• o o o •• o • o o o • o o o o • o o o o o •

Article n. - Colloque iniernational sur le déoelopbement industriel . o o o •••• O' o •

Article l Ll . - Réunions des sous-comiiés duo Comité des utilisatums pacifiques de
l'espoce extra-tumosphérique o o o o •• o o o o o o •• o ••• o ••• o o ••• o •••••• o ••• o •••

Article IV. - Coniérence internationale des droits de l'homme et activités se
rapportant el IAnnée iniernaiumale des droits de I'homme . o ••••••• o •• o • o o

Article V. - Coniérence pour la normalisation des n011H géographiques o o • o • o ••

Article VI. - Coniérence iniernationale sur la reoision de la Convention sur la
circulation rouiiere et dtt Protocole relaJif ala siqnalisation routiére o • o • o o • o

Article VII. - Cinquieme Conférence cartoqraphique réoionaie pou« l'Asie et
rExtréme-Orient . o o o •• o o o o • • • • o •• o ••••• o o o ••• o •• o •••••• o ••• o •••

Article VIno - Vingt-troisihne session de la C01n111oission économique pour l'Asie
et rExtréme-Orient . . o •••••••• o ••••••••••• o •••••••••••••••••••••••••

Article IX. - Doueieme session de la Commission économique pour l'Amérique
latine o o o •• o •••• o ••• o • o o o •• o o o o o •• o • o • o ••• o •• o ••••• o o • o o ••••

Article X. - Hiatiéme session de la Commission économique pour l'Afrique. o ••• o

Article X l. - Prcmiére COllférence cnrioqraphique régionale pou« tAirique . o o o

Article XII. - Quatrie11le Coniérence cartographique réqionale pour tAsie et
l' Extreme- Orient o • o •• o o • • • o • o •• o ••••• o ••• o • o •••

1967
Ouuertures
de crédits

Dollars

710000
2

Pour rnérnoire

125000
42000

20000

52000

37000

103000
86150

5000

8500

1966
Ouuertures
de crédits
reuisées

Dollars

740000
510 0002

81500

11300

5500

1 Le créciit cie 1082000 elollars initialement demandé (A/6305)
a été : a) réduit de 32000 clollars sur la recommandation du
Comité consultatif (A/6307) ; b) augmenté de 191750, a savoir :
61350 dollars cornme suite aux décisiollS prises par le Conseil
éconornique et social a ses quarantierne et quarante et nnicme
sessions (A/CS/10S6, A/6457); 47000 dollars cornrne suite a
la revisión du régime des voyages en avion (A/C.5/1074,
A/6502); 33400 dollars du fait de l'aelmission de nouveaux
Etats Membres (Guyane, Botswana et Les.otho) et des el~pet;ses
supplémelltaires a couvrir pour le Comité des comrrussarres

3

aux cornptes (A/C.S/1I01, A/C.S/SR,1l66); SO 000 dollars au
titre de la question du Snd-Ouest africain (A/C5/1100; A/C.S/
SR.l166).

2 Le crédit ouvert pour 1967 en vue de couvrir les dépenses
du Colloque ínternational a été viré au chapitre 21 (ONUDI);
le chiffre de 1966 comprend 191 000 dollars qui étaicnt destinés
aux colloqucs régionaux sur le dévcloppement industrie! tenus
en Afrique, en Asie et en Extreme-Or ient et en Amériquc
latine ainsi qu'au Colloque eles Etats arabes qui s'est tcnu a
Kowcít sous les auspices du gouverncment ele ce pays.



Etat détaillé (suite)

Article J!III. ----:- Conférence internationale des ministres responsables de la pro-
iection sociale .

Article XlV. - Conférence sur les pI'incipes du droit international touchani les
relctions amicales et en coobérotion entre les Etats .

Article XV. - Conjércnce internetionole de plénipotentiaires sur le droit des traités
Article XVI. - Dewxiéme Coniérence cartoqraphique régionale pour l'Afrique . . .

Article XVII. - Conjérence internationole ou cycle d'études sur l'apartheid

Article XVIII. - Coniérence internationale sur l'exploratuni et les utilisations
pacifiques de l'espace extro-tumosphérique ., , , .

Deuxiéme Congtes mondia! de la pOfJlllation .
Troisieme Conqres pour la préuention du crime et le traitement des

délinquants ,., , .

CRÉDIT OUVERT PODR LE CHAPITRE 2

TOTAL. TITRE PREMIER

Titre H. - Dépenses (le personnel el dépenses connexes

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES

Article premier. - Postes permanents , .

Article !l. - Personnel tenlpomire pour les réunions , , .. , .
Siége :

i) Assemblée générale ,." , .. , " , ,
ji) Autres réunions ,', .. , , , ..

Geneve :
i) Genéve (y compris la Commission éconornique pour l'Europe ) .

Total, article !l

53424100

535000
129300

272000

936300

52424000

582300

255000

837300
Article IU. - Autre personnel tem.poroir«

i) Personnel ternporaire affecté iJ. des taches générales , .. " .. ,."., ...
ii ) Experts et consultants engagés a titre personnel , , , ..
jji) Groupes spéciaux d'experts .. , , , .. ,." , .

Total, article !lI

Ariicle IV. - H eures su] plémentaires et sursalaire de nttit

CRÉDIT OUVERT POUR LE CHAPITRE 3

1078100 878500
654000 740000
247000 182500

1979100 1801000

707000 820000 f

570465004 55882300

3 Le crédit de 2014500 dollars initialernent demandé (A/6305)
a été : a) réduit de 824500 cloIlars, a savoir : 254500 doIlars
sur la recornmandation du Comité consulta tif (A/6307);
560000 dollars virés au chapitre 21 (ONUDI) [A/648l.
A/6493]; b) augrnenté de 628150 dollars, a savoir : 74650
dollars comme suite aux décísions prises par le Conseil écono
migue et social a ses quarantiérne et quarante et uuierne sessions
(A/CS/lOS6, A/64S7); 32900 dollars pour couvrir le coút de
la Con íérence internationale de p1énipotentiaires sur le droit
eles traites (A/C.S/108S, A/6528); 110000 dollars pour couvrir
les dépenses du Comité spécial des príncipes du droit interna
tional touchant les relations amicales ct la coopération entre
les Etats (A/CS/109S, A/65S6) ; 60600 dollars pour le rapport
du Comité spécial chargé d'examiner la politique d'apartheid
du Gouvemernent de la République sud-a f ricaine (A/C.S/llOS,
A/6S99); 350000 dollars pour couvrir le cout de la Conférence
internationale sur l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace exLra-atmosphérique (A/C.S/llll, A/C.S/SR.1172).

4

4 Le crédit de 59518000 dollars initialernent demandé
(A/630S) a été : a) réduit de 3099000 dollars, a savoír:
604000 dollars sur la recomrnandation du Comité consultatíí
(A/6307); 2495000 dol1ars vir és au chapitre 21 (ONUDI) ,
[A/648l, A/6493]; b) augrnenté de 627500 dollars, a. savoir :
403 500 dollars cornrne suite aux décisions prises par le Conseil
économique et social a ses quarantiéme et quarante et uniéme
sessions (A/eS/lOS6, A/64S7 et Add.1 et Corr.l); 60000
dollars au titre de la question du désarrnement général et
cornplet (A/eS/l089, A/6S3S); 71300 dollars pour couvrir
le coút de l'examen général des programmcs et activités entre-
pris en rnatiérc économique et sociale, en rnatiére de coopera-
tion technique et dans des domaines connexes par l'Organisation ,
des N ations Unies et les institutions se rattachant au systérne
des Nations Unies (A/C.S/1091, A/6S60); 61100 dollars au
titre de la Question du Sud-Ouest a fricain (A/CS/llOO, A/eS/
SR1166): 31 600 dollars au titre du développement progressif
du droit commercial international (A/CS/ll07, A/eS/
SR.1170).



Etat détaillé (suite)

CHAPITRE 4. - DÉPENSES COMMUNES DE PERSONNEL

.Articte premier. - Indemnités et prestaiions

i) Tndemnités pour charges de famille , .
ii ) 1ndemnités pour frais d'études, fraís de voyage connexes ., .

Total, article premier

1966
1967 Ouuermres

Owuertures de crédiis
de crédits reuisées

Doliars Dollors

2258900 2245000
681000 634-000

2939900 2879000

6591000 6247500
10000 10000

545400 516500
100000 100 000
14000 13000

7260400 6887000

908500 969000

714900 731000

1273000 1207000

83000 75000
275000 169000
110000 100000

8000 7000

476000 351000

135727005 13024000CRÉDIT OUVGRT POUR LE CHAPITRE 4

Total, article JI

Article lII. - Voyages a l' occasion des nominaiions des 1nutations et de la
cessation de seroice : , .

Article 1V. - Frais de déménagement aroccasion des nominaiions, des nq.utations
et de la cessaiion de seruice .. . .

rlrticic V. - Indcnmités uersées a la cessation de seruice .
ArHcle V J. - Proprancmes de formation du personnel

i) Cours de langues pour les Ionctionnaires et formation de techniciens ,
ii) Formation d'administrateurs subalternes .

iii) Forrnation de traducteurs et d'interpretes ele langue russe .. ' .
iv) Forrnation d'acljoints a I'information .

A rticle JI. - S écurüé socia!e

i) Cot~sations a la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies et autres cotisations de sécurité sociale .

ii) Pension armuelle versée aux anciens Secrétaircs généraux .
iii) Cotisations a l'assurance-maladie et aux autres assurances-soins médicaux
iv ) Indemnisation .
v) Bien-étre du personnel , .

Total, article VI

~'

..

CHAPITHE 5. - FRAlS DE VOYAGE DU PERSONNEL

Article premier. - Frais de voyage du personnel envoyé el des sessions .
Article JI. - Frais de voyage du personnel en missum (abstraction faite des

sessions) ,., .

.Article JII. - Frais de voyage pour le congé dans les foyets des fonctionnaires
et des personnes a leur charge , .

CRÉDIT OUVERT POUR LE CHAPITRE S

177580

564050

1270000

20116306

197500

570000

1353500

2121000

5 Le crédit de 13 873 000 initialement demandé (A/630S) a
été : a) réduit de 588000 dollars, a savoir 88000 dollars sur
la reeornmandation du Comité consultatif (A/6307); 500000
rlollars vir és au chapitre 21 (ONUDI) [A/6481, A/6403];
b) augrnenté de 287700 dollars, a. savoir : 92400 dolIars comme
s uite aux déeisions prises par le Conseil éconornique et social
a ses quarantiéme et quarante et unieme sessions (A/C.S/10S6,
:\/6457 et Add.l et Corr.l); 174000 dollars cornrne suite a la
modification eles statuts de la Caisse commune des pensiona du
pcrsonriel (A/C.S/l078, A/6537); 8400 dollars au titre de la
question du Suel-Ouest africain (A/C.S/llOO, A/C.S/SR.1166) ;
12900 do1lars au titre du développement progressif du droit
commercial international (A/C.5/1107, A/C.5/SR.1170).

(\Le crédit de 2 117 300 dollars initialement demandé (A/630S)
a été : a) réduit de 157500 dollars, a savoir : 50000 dollars sur

s

la recommanc1ation du Comité consultatif (A/6307); 107500
dollars virés au chapitre 21 (ONUDI) [A/64S1, A/6493]; b)
augrnenté de S1830 dollars, a savoir 37130 dollars cornme suite
aux décisions prises par le Conseil économique et social a ses
quarantiéme et quarante et unieme sessions (A/C.S/lOS6,
A/6457 et Add.l); 8000 dollars comme suite a la revision da
régirne des voyages en avión (A/C.S/1074, A/6S02); 3700
dollars pour couvrir le coút de l'exarnen général des programrnes
ct acti vités entrepris en matiére économique et sociale, en
matiére de coopération technique et dans des domaines connexes
par l'Organisation des Natíons Unies et les institutions se
rattachant al! systéme des Nations Unies (A/C.5/1091, A/6S60) ;
3 000 dollars au titrc du c1éveloppement progressif du droit
comrnercial international (A/C.S/l107, A/C.S/SR.1170).



Etat détaillé (suite)

CHAPITRE 6. - VERSEMENTS PRÉVUS AUX pARAGRAPHES 2 El' 3 DE L'ANKEXE 1 DU

STATUT DU PERSONNEL; DÉPENSES DE REPRÉSENTATION

Article premier. - Versetnenis préuus au» paragraphcs 2 ct 3 de I'anncxc 1
dtt Statu; du personnel .

Article JI. - Remboursement de dépenses de reprheHtlltioll tL d'autrcs [onctian-
naires du Secrétariai .

Article JIJ. - Dépenses de représentation occasionnées par le: scsslons de fAs
semblée qénérale ei les récepiions en l'honneur de chcis d Etiü el de I'crsoll-
nalités de passaqe . .
i) D,ép,enses de représentation occasionnées par les sessions de l'Assemhlc«

generale . .
ii) Dépenses de représentation occasionnées par les réceptions en l'honneur de

chefs d'Etat et de personnalités de passage .

Total, articlc 111

CRÉDIT OUVERT I'OUR LE CIlAPITRE (l

TOT:\L. TITRE 1I

Titre m. - Locaux, matériel, fournituros el services

CHAPITRE 7.- BÁTIMENTS El' AMÉLIORATION DES LOCAUX

Article premier, - Amortissement ele l'emprunt contraeré pour la construction du
Siege de l'ONU .

Article n. - Transforrnation et arnélioration des locaux et instnllations du Siege.
a New York, et de I'Office de Genéve, et gros travaux d'entretien

Immeuble des Nations Unies a Santiago du Chili
Construction d'un laboratoire de langues vivantes sur le site de la Xlaison

de l'Afrique, a Addis-Abéba (Ethiopie) .....

CRÉDIT OUVERT POL'I{ LE CIlAPITRE 1

CHAPITRE 8. - MATÉRIEL El' INSTALLATIONS

Article premier, - 111obilier et matériel de bureau .
Articlc JI. - M achines de bweau . .
Article JII. -Matériel pour la reprotluction des docunients
Article IV. - Matériel ae télécoll111lUnications ..
Article V. - NIatériel de transport .
Article VI. -Matériel diuers " " ..

CRÉDIT OUVERT POl.·R LE CIIAPITRE 8

CHAPITRE 9. - ENTRETIEN, UTILISATION El' LOCATION DES LOC,\ UX

Article premier, - Seruices coniraciuels
Article JI. - Eciairaqe, chauffage, énerg,ze ct cau
Article JII. - AI.ttres dépenses

CRÉDIT OUVERT POL'!{ LE CIIAl'lTRE IJ

19(,;
oisoertures
de crcdiis

Do/l(Jt'$

¡ti (Ir))

JO non

tlOCn

6000

15 oeo
121 (XX);

12 1:'1 ~3LJ

2 SOO 000

2 -un 7(X)

4 '1]0 iOO~

150 l(x)
16..~ (¡(()

117 -¡(X)
101 9CJ()

·1:-\ ({le)

.::. 1 3m

(133 90C~1

2 205 ~Oil

1052 iOO
7420eXJ

19{¡(,¡
OIf!!(f/llf1t.5
de crldifl
r...Úüs:

DOUlJfS

300«1

lOOIXi

15000

125 (Jt)[J

-._-------_.-

2 5C(J ClIl.)J

¡;:50r~X)

1 (XK) (0)

10 C(~)

43600CO

1693Jil
1$9 tso
577CO
516$(1
·Ht~·!ni

432eo

22HHC(t
1 059~(lO

654 ~{i(l

J 925 O(jO

~ ~e sré4it de 125000 dollars jnjtia1ement demandé (A/6305)
a ete réduit de 4000 dollars, vires au chapitre 21 (ONDDI)
[A/6481, A/6493].

~ ~e crédit d; 3 930 7~0 .dollars initialement demandé (A/6305)
~ eté au.gmente de 1 rnillion de dollars pour couvrir le coút de
tagra~dlssement des salles de conférence du Palais des Nations
a Geneve (A/C.5/1076, A/6524). '

9,1;c crédit ,de .670 900 dollars initialement demandé (.'\/6305)
a ete : a) réduit de. 48000 dollars, a savoir: 43000 dollars
sur la recommandation du Comité consultatif ; 5000 dollars

6

virés au chapilre 21 (Ol\UJ 11 I [A '1.181. .\/64'lJ]: ¡,.. aug¡n.:rté
".e 11000 dllll;~rs C"II1I11(' sui tr- xux d¿.,j"i()¡15 prises I"V :~
(O.I~SP11 c"Ll1~nl1l1qllc ('1, ~ocial :\ "," q¡¡ara',\ii'f1ll' 1'1 'illaral1l~' \:
tll1ll'IlIC .,e.'SIOI1S (A/C..,/!O.'II. :\ It.4.'¡ .'ArllI.11

111 Le crédit de 4 n!tí SOil "ollar" initialcment (km;.::d~
(A(6Jü51 a été : a) réduit dI' 30 ¡HIO d,,jlars sur la I'l'cr\mm.~.':
rlatiun du Comité Ctll1SlIllalif 1:\ .'(,3071 : 1'1 all¡':ll1t~I\I(~ rle 14"Ú,
"c~lIars '0111111(' suit« aux dr"¡,j, 'IlS 1'1';"" 1','1' k ('nn ,,·jl
11Il!J~lt· t'I S"t:j;~1 :L se" '111ualltii·Ill.. ct '!llManl., d
seS'IOIIS (:\lC."/1056..\/6·1.-//.\,1,11 i.



CRÉDIT OUVERT POUR LE CHAPITRE 10

Total, article 11

Total, article premier

671100 616400
100200 105700
100400 113515

8700 8000
90000 97300

10000 10700
10000 11800

25300 30000
8800 9000

18200 18200

1042700 1020615

128350 125300
3660 4700

484000 459815

10460 10860
67600 67050
46520 47050
50760 36700
40250 26800

831600 778275

8400 10400
131 500 152300
18670 16050
14500 14050
30330 26100
14700 30600
28800 29200

246900 278700

1966
1967 Onuertures

Ouoertwrcs de crédiis
de crédiis reuisées

Dollars Dollars

1473700 1509200

878500 803150

1284000 1278000

242000 226350

1056000 1097300

188700 167000

512290011 5081000

Total, article 111

Article IJI. - Eiudes et rapports
Départernent des affaires politiques et eles affaires du Conseil de sécurité
Départernent des affaires économiques et sociales .
Cornmission éconol11ique pour l'Europe , .
Commission économiquc pour l'Asie et l'Extrérne-Orient .
Comrnission économique pour l'Arnérique latine .. . .
Cornmission économique pour l' Afrique , .
Réimpressions , .

Article 1I. - Publicaiums périodiques
i) Service j uridique .

ii) Département des affaíres politiques et des affaires du Conseil de sécurité
iii) Département des affaires éconorniques et sociales .
iv) Département de la tutelle et des territoires non autonomes .
v) Office eles N ations U nies a Genéve (non compris la Commission écono-

mique pour l'Europe ) .
vi) Commission économique pour l'Europe .

vii) Cornmission économique pour l'Asie et l'Extreme-Orient , .
viii) Cornmission économique pour l'Amérique latine .

ix ) Commission éconornique pour l' Aírique .

Etat détaillé (suite)

CIIAPITRE 11. - IMPRIMERIE

Article premier. - Documenis officiels
i) L'Assemblée générale, ses cornmissions et comités .. , .

ii) Le Conseil de sécurité, ses commissions et comités .. ,', , .
~ii) Le Conseil écouomique et social, ses commissions et comités .
IV) Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités ., , , ,
v) Documents officiels, arriéré ,., .

vi) Impression en arabe de certains documents ele l'Assemblée générale et
d'autres documents .

vii) Accords et protocoles , .
viii ) Documents de la Cornrnission du c1roit international établis en applica-

tion ele la résolution 987 (X) ele l'Assemblée générale .
ix) Bibliothéque .
x) Répertoire ele la pratique suivie par les organes des Nations Unies,

publié en application eles résolutions 992 (X), 1136 (XII) et 1756
(XVII) ele I'Assemblée géllérale , .. ,

CBAPITRE 10. - FRAIS GÉNÉRAUX

Article premier. - Communications .

A rticle 11. - Loctuion et entretien du matériel .

Article JII. - Fournitures et seruices d'info1'mation ,., .. ,', , .

Article IV. - Autres fournitwres et seruices , , , .

Article V. - Fournitures de burecu et fournitures pour la reproduction des do-
cusnenis ,., , ,., , , , , , .

Article VI. - Liores, fournitures et seruices de bibliothéque , ,',." .

i)

<'

ii)
iii)

~
iv)
v)

-- vi)
vii)

11 Le crédit de 5236900 dollars initialement demandé
(A/630S) a été : a) réduit .de 124000 ?9Ilars, a savoir : 87000
rlollars sur la recommanc1atIon c111 Comité consultatif (A/6307);
37000 dollars vírés au chapitre 21 (ONUDI) [A/648l,
/\/6493] ; b) augrnenté de 10 000 dol1ars, a savoir : S000 dollars
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au titre de la question du Sud-Ouest africain (A/C.S/UOO,
A/C.S/SR,1166) ; S000 dollars cornme suite aux décisions prises
par le Conseil éconornique el social a ses quarantieme et qua
rante et uniéme sessions (A/C.S/10S6, A/64S7/Add.l).



Etat détaillé (suite)

Article IV. - Service de l'information .. , , , .. , , , , , , , , , , , , .. , , .. , .....

Article V. - Comité central permanent des stupéfiants et Organe de controle
des stupéfiants '., '.

Article VI. - Autres trouau« coniraciuels d'ivnprinuwie .. "' ,.,.,, .. ,'"

Article VII. -s--Economies réalisées grace d la reproductio» de certaines publications
par tes soins du Secrétaruu ,., .. ' .. ' , , .

CRÉDIT OUVERT POUR LE. CHAPITRE 11

TOTAL, TITRE III

1966
1967 Ouoertures

Olwertures de crédits
de crédits revisées

Dollars Dollars

108500 98400

19000 22360
52200 51650

(465000) (450000)

183590012 1800000

16523900 15691930
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Titre IV. - Dépenses spéeiales

CHAPITRE 12.- DÉPENSES SPÉCIALES

Article premier. - Cimetiere ott sont enseuelis les morts des Nations Unies en
Corée , , , .

Ariicle Il.-Bcote internationale des Nations Unies (New York ) .

A rticle IIl. - Ecole internationole (Geneoe¡ .

Article .Iv,. - Programme spécial de fonnation pour tes habitants du Sud-Ouest
afncatn , .

Article V. - Obligations émises par l'Organúation des Nations Unies .

Article VI. - Program'llle spécial de [ormatio« pour les territoires adminístrés
par le Portugal .

Article VJI. - Proqrtimme "triangulairel ' de bourses de perfectionnement (Service
de l'inforntation) .

Arti~le VII~. -Programme d'cssistance et d'échanges dans le domaine du droit
inlernational , .

Assistance en cas de calamités na.turelles .

TOTAL, TITRE IV

Titre V. - Programmes techniques

CIIAPITRE 13. - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, ACTIVITÉS SOCIALES ET ADMI-

NISTRATlON PUBLIQUE , , .

CHAPITRE 14. - SERVICES CONSULTATIFS DANS LE DOMAINE DES DROITS DE L'HOMME

CHAPI'rRE 15.- CONTROLE DES STUPÉFIANTS , .

TOTAL, TITRE V

6105000

220000

75000

6400000

6105000

220000

75000

6400000

12 Le crédit de 1908000 dollars initialement demandé
(A/6305) a été ; a) réduit de 136100 dollars, a savoir : 93000
dollars sur la recornmandation du Comité consultatif (A/6307);
43 100 dollars virés au chapitre 21 (ONUDI) [A/6481,
A/6493]; b) augmenié de 64000 dollars, a savoir: 44 000
dollars pour couvrir le coút de l'examen général des pro
g rarnmes et activités entrepris en matiére économique et
sociale, en matiére de coopération technique et dans des
domaines connexes par I'Orzanlsation des Nations Unies et
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les institutions se rattachant au systeme des Nations Unies
(A/C.5/1091, A/6S60); 20000 dollars au titre de la question
du Sl1c1-011est africain (A/C.S/llOO, A/C.5/SR.1166).

18 Le crédit de 8963500 dollars initialement demandé
(A/630S) a été : a) réduit de 6500 dollar s Sur la recomman.
dation du Comité consultatíf (A/6307); b) augmenté dc
115200 dollars, a savoir ; 48900 dollars au titre de l'Ecole
internationale des. Nations Unies (A/C.S/l099, A/6536) et
66300 dollars au titre du programme d'assistance et d'échanges
dans le domaine du droit international (A/C5/U03, A/6582).



cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux pcuples coloniaux (A/C.5/1094, A/6562) ;
15 000 dollars au titre de l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux :
Aden (A/C.5/1093, A/6561); 5000 dollars comme suite a la
modífication des Statuts de la caissc cornmune des pensions
du pcrsounel (A/C.5/1078, A/6537).

16 Le crédit de 1833200 dollars initialement demandé
(A/6305) a été : a) réduit de 12200 dollars sur la rccomrnan
dation du Comité consultatif (A/6307); b) augmenté de 3000
dollars comme suite ii la modification des Statuts de la Caisse
cornrnune des pensions du personnel (A/C.S/l078, A/6537).

1149200 1234400

135000 140 700
55000 50200

166800 167500
38000 39000

56500 102100
23500 21500

180000 206400

654800 727400

20000 24200

18240001 6 1986 000

4987000 6234200

Etat détaillé (suite)

Titre VI. - Missions spéciales el aetivítés connexes

CHAPITRE 16.- MISSIONS SPÉCIALES

.Article premier. - Orqanisme des Nations Unies charqé de la surueillamce de la
treve en Palestino , , , , .

Article JI. - Commission de conciliaiion des Nations Unces pour la Palestme .,

Article JII. - Groupe d'obseroateurs nulitaires des Naiions Unies doms l'Inde el
le Ptikision , .

Article IV. - Représentani des N ations Unies pour l'Lnde ei le Pakistan .

.Article V. - Commission des N ations Unies pou« l'1mification et le reléuement
de la Corée , .

.Article V J. - Services du représentant spécial du Secrétaire général a A111Anan

.Article VJI. - .
Article VIIJ. - Réqlemen» de créances et ajustements divers au titre d'esercices

précédents (missions et commissions) .

Article IX. - Comité spécial chargé d'examiner la süuoiion. en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l' octroi de l'indépendance aus: pays et
au." peuples coloniaux . .

Article X. - Comité des Vingt-Quatre- Aden .

CRÉDIT OUVERT POUR LE ClIAPITRE 16

CHAPITRE 17.- SERVICE MOBILE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNTES

Article premier. - Postes permanenis .

Article JI. - Dépenses communes de personnel
i) Indemnités pour charges de famille .
ii ) Indemnités pour frais d'études; frais de voyage connexes ' .
iii) Cotisations a la Caisse comrnune des pensions du personnel .
iv) Cotisations a l'assurance-maladie ' .
v) Frais de voyage a l'occasion du recrutement, des mutations et de la

cessation de service ' , .
vi) Indemnités versees ala cessation de service .
vii) Frais de voyage pour le congé dans les foyers .

Total, Article JI

.Article JIJ. - Frais qénérau»

CRÉDIT OUVERT POUR LE CHAPITRE 17

TOTAL, TITRE VI

14 Ce chiffre comprend 110000 dollars pour le remplacement
c1u personnel envoyé en mission, 5000 dollars pour le Médiateur
des Nations Unies pour Chypre, 82500 dollars pour le repré
scntant du Secrétaire général dans la République Dominicaine,
593200 dollars pour la Mission d'observation des N ations
Unics dans l'Inde et le Pakistan, 18000 dollars pour la Mission
des Nations Unies chargée de surveiiler le retrait des troupes
dans I'Inde et le Pakistan.

15 Le crédit de 2993000 dollars initialernent demandé
(A/6305) a été : a) réduit de 50000 dollars sur la recornman
datíon du Comité consultatif (A/6307); b) augmenté de
220000 dollars, a savoir : 200000 dollars p011r lerapport du
Comité spécíal chargé d'examiner la situation en ce qui con-
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1967
Ouoertures
de crédiis

Dollars

2007000

702300

46100

177 200

15400

200000

15000

3 16300015

1966
Ouuertures
de crédits
reuisées

Dollars

1760400
49450

1238850

40600

144000
17150

809 20014

188550

4248200



2315000 2189800
522000 512300

162000 165000

26000 26000

5000 4000
19000 16000

175000 169000
9000 10000

323300017 3092100

3233000 3092100

Etat détaillé (suite)

Titre VII. - Haut Commissariat des Nations Untes pour les réfugíés

CHAPITRE 18. - HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNTES POUR LES RÉFUGIÉS

Article prencier. - Traiiements et salaires ,' , .

Article JI. - Dépenses communes de personnel , .

Article IIJ. - Frais de voyage du personnel .

Article IV. -1nforntation .

Article V. - Dépenses de représenuuion , ' , .
Article VI. - Matériel (bureau» extérieurs) ' .

Article Vl1. - Frais générau et fournitures .

Article VIII. - Trauaux coniraciuels d'imprimerie , .

CRÉDIT OUVERT POUR LE CHAPITRE 18

TOTAL, TITRE VII

1967
Ouuertures
de crédits

Dollal's

1966
Ouvertllres
de crédits
reuisées

Dollars

Titre VIII. - Cour internationale de JU81ice

CHAPITRE 19. - Coua INTERNATIONALE DE JUSTIeE

Article premier, - Traüements et indemnités des membres de la Cour

i ) Traitements et indemnités du Président, du Vice-Président et des jl1ges
ii) Pensions .

iii ) Frais de voyage des membres de la Cour en mission . , .
iv ) Voyages annuels et voyages a l'occasion eles congés ,
v) Frais de voyage des membres de la COl1r et des personnes a leur charge

et frais de déménagement .
vi) Fournitures et services divers , .

vii) Juges ad hoc, assesseurs, témoins et experts . .

Total, article premie:

Article JI. - Troitements, solaires et indel1¡,nités du personnel du Greffe

i) Postes perrnanents , , .
ii) Personnel temporaire ., , , .

iii) Heures supplémentaires .
iv) Frais de voyage des fonctionnaires et des personnes a leur charge et

frais de déménagement , .
v ) Iridemnité d'installation .
vi) Cotisations a la Caisse comrnune des pensions du personnel

vii) Indemnités pour charges de famil1e , .
viii) Indemnités pour frais d'études ; frais de voyage connexes
ix) Cotisations a l'assurance-rnaladie et a l'assurance-groups sur la vie .
x ) Indemnisation ,.............. . . , .

xi) Frais de voyage pour le congé dans les foyers
xii) Bien-étre du personne1 . .

xiii) Frais de voyage du personnel en mission .
xiv ) Indemnités versées a la cessation de servicc

Total, article 11

382750 379750
134850 137600

2000 1000

29000 32000
1000 1000

200 200

549800 551 550

305000 263070
119000 93000

2000 2000

2000 2000
900 900

43000 36400
12500 10400
5300 2800
3300 3000

150 150
1200 6200

200 200
10000 7000
1000 1000

505550 428120

--
11 Le crédit de 3280400 initialement demandé (A/630S)

a été : a) réduit de SS 400 dol1ars sur larccommanclation du
Comité consultatif (AI6307); b) augmenté de 8000 dollars

10

comrne suite a la modification des statuts de la Caisse comrnune
des pensions du personnel (A/C.S/107S, A/6S37).



Etat détaillé (suite )

Article 111. - Charqes communes

i) Versernent a la Fondation Carnegie pour la jouissance des locaux du
Palais de la Paix a La Haye " , .. ".,

ii) Frais de distribution des documents .. , , . , . , ' , , , , , , , ,

iii) T~léphone ... ,",.,",.,.,., ... .'..'.".".". .. .."..'... '. : : : :
iv) Telégraphe, communications par cable et par radio ,,"',.,.,', .. ,',.
v) Services postaux .".,.", ,

vi) Papeterie et fournitures de bureau ::: ": : : : ' : ' , " , , , , , , , .... , ... , , ,

vii) Entretien du matériel ...'. ',' '.:.' .. ::: : : :::
viii) T'ravaux contractuels d'imprimerie .. ,., '

ix) V érification extérieure des comptes ,., , .. ".:::: .. ::.,: '. : : "": '. : : :
x) Fournitures et services divers ., , .. , .. ,"",.,', .. ,.

xi) Dépenses diverses (archives de Nuremberg ) ,., ,.,.

Total, article IJI

Articie IV. - Mtuériel et installations
i) Mohilier et aménagements " , ,., .. , ,"',."".,

ii) Bibliotbeqlle , ,', ,"',.,""""'.".,""""'"

Total, article IV
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TOTAL, TITRE VIII

1966
1967 Owoertures

Ouoertures decl'édits
de crédits revisées

Dollars Dollars

27750 27630
1500 2500
1000 1000
1000 1000
4000 3000

11000 9000
2000

38000 33000
500 500
200 200
100 100

87050 77930

4000 13000
3500 3500

7500 16500

114990018 1074100

1149900 1074100

Titre IX. _ Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement

CHAPITRE 20, - CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE

DÉVELOPPEMENT

Article premier. - Detlxieme session de la Conférence , . , , .. , , ,

Ariicle 11.- Sessions des groupes d'experts et organes consultatifs ,"', .. ,

Ariicle IJI, _ Traitements et salaires du personnel du secrétcruit de l'UNCTAD

i) Postes permanents "", .. , .. , .. , .. ,.,"', ..... ,""' .. ,."""'"
ii ) Experts et consultants , .. , ' .. , . , , . , , . ' , . , , .. , , .. , , . , , . , , , , .. , ,
iii) Personnel temporaire ... , .. , . , ' . , , .. , .. ' , , , .. , , .. , , ' , , , , ' ' , , , , ,
iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit .,"", .. ".,.,"""'"

Total, article III

Articie IV, _ Dépenses communes de personnel et frais de voya.ge pour le congé
dans les foyers - secrétariat de l'UNCTAD .. , , . , , , , . , , , , ,

Article V, - Frais de voyage du personnel , . , .. , .. , , , , .

Articlc VI, -s-Dépenses de représentation ., , .. , .... " , .. ",

Article VIl. - Matériel et installations . , , , , , , , , .. , .' .

Article VIII, - Frais généraux

Article IX. - hnprimerie .. ,

.. , .

......... , ,

295500

115000 83000

2628000 1979300
200000 537500
35000 195000
20000 25000

2883000 2736800

739500 470000

160000 155000

10000 9000

35000 50000

261500 256000

147000 156100

\,.' is Le crédit de 1164 900 dollars initialement demandé (A/6305) a été réduit de 15000 dollars sur la recommandation du

Comité consultatif (A/6307) ,
11



E.tat détaillé (suite)

Article X. - Traiiemenis et salaires du personnel dJaHtres unités admin'istratives
fournissant des seruices arUNCTAD
i) Postes permanents .

.~~) Personnel ten?porair~ .
111) Heures supplémentaires .

Total, article X
Article XI. - Dépenses commanes de personnel-PerSotlnel d'ouires unités ad-

lmnistratives f01trnissant des seruices d l' UN CTAD .

CRÉDIT OUVERT POUR LE CHAPITRE 20

TOTAL, TITRE IX

Titre X. - Organisation des Nations Uníes pou!' le développement industriel

CRAPITRE 21. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT

INDUSTRIEL

Article premier, - Se~s~0?'l du Conseil du déueloppement industriel et réunions de
ses organes subs1d1a1res .

Article JI. - Réunums de gr01tpeS dJexperts et orqawes consultatifs " .
Article lII. - Traltements et salaires

i) Postes permanents .
ii) Personnel temporaire . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

iii) Experta et consultants engagés a titre personnel .
iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit .

Total, erticle JII

Article IV. -s--Dépenses COtn111U1H!S de personnel et fmis de voyage pour le conqé
doms les foyers .

Article V. -Frais de voyage du. personnel .
Article VI. - Dépenses de représentation .
Article V JI. - M atériel et instal1ations .
Article VIII. - Entretien, utilisation et location des locaux .
Article IX. - Frais généraux .
Article X. -Imprimerie .
Article XI. - Colloque intm'national sur le développement industriel .
Article XII. - Dépenses d. prévoir pour l'installaiio« d1t secrétarict de rONUDI

a Vienne (Autriche) " .
Article XIlI.- Crédit spéciol (J;U titre du personnel supplémentaire d. préuoi« .

CRÉDIT OUVERT POUR LE CHAPITRE 21

TOTAL, TITRE X

1966
1967 Ouvertllres

Ouoertures de crédits
de crédits reolsée»

Dollars Dollars

1297000 1080000
1102500 600100

24000 10000

2423500 1690 100

337000 255500

740700019 5861500

7407000 5861500

261 500
96000

2179000
70000

290000
3000

2542000

563000
77500
6000

40000

200 000
157000
586500

500000
700 000

572950020

5729500

TOTAL GENERAL, CREDITS OUVERTS 130314230 121080530

19 Le crédit de 9 100000 dollars initialernent demandé
(A/630S), qui avait été ramené a 7562 sao dollars (A/C.S/
1090), a été : a) réduit de 162 sao dollars sur la recomrnan
dation du Comité consultatif (A/6S71); b) augrnenté de 7000
dollars comme suite a la modification des statuts de la
Caisse commune des pensions du personnel (A/C.S/1078,
A/6S37).

20 Le crédit de 5393100 dollars initialement demandé, y
cornpris les 3751600 dollars a virer a d'antres chapitres du
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budget cornrnc suite a la création de J'Organisation des Nations
Unies pour le développernent industrie1 (ONUDI) [A/6481),
a été : a) réduit de 193 100 dollars sur la recommandation
du Comité consultatif (A/6493); b) augmenté de 529500
clolJars, a savoir : 500000 dollars pour j'installation du secré
tariat de l'ONUDI (A/C.S/1110, A/C.S¡5R.1170); 3000
dollars comrne suite a la modification des statuts de la Caisse
cornmune des pensions du personnel (A/CS/l078, A/6537);
26500 dollars au titre clu Colloque international sur le déve
loppcment industriel (A/C.S/1092, A/C.S/SR.ll63).



Etat détaillé (suite )

22 Le montant de 2673400 dollars initíalernent prévu (A/
6305) a été augmenté de 104000 dollars, a savoir : 26600
dollars sur la recommandation du Comité consultatif (A/6307);
77400 dollars au titre du remboursemcnt par le gouvernement
hóte eles dépenses supplémentaires (personnel et services) dé
coulant du fait que le Colloqueinternational sur le développement
industricl se tiendra a Athénes (A/C.S/l092; A/C.S/SR,1163).

23 Le montant de 1 785000 dollars initialement prévt1 (A/
630S) a été augmenté de 15000 dollars sur la recornmanda
tion du Comité consultatif (A/6307).

TOTAL, TITRE PREMIER

45000

1400000

390000

347800

2 137800

1355000

390000
387344

2196276

1418932

1418932

256500 289000

642400 525000
30000 20000
90000 58000

125000 1S0 000
1075000 600000

353500 360000
85000 70000

120000 120000

2777 40022 2192000

180000023 2075000

827650 718000

791300 832400

8392626 7955200

21642426 20405200

1967 1966
Montant Mtmtant
approuvé revisé

Dollars Dollars

1324980021 12450000

13249800 12450000
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21 Le montant de 13350000 doIlars initialernent prévu (A/
6305) a été : a) réduit de 200000 dollars comrne suite 11 la
revisíon des prévisions de dépenses inscr ites au chapitre 20
(UI:\CTAD) [A/CS/I090 et Add.l; A/6S71]; b) augmenté
de 99800 dollars, a savoí r: 14800 dollars comme suite aux
décisions priscs par le C01l5Cil écollomique et social 11. ses
quarantiérne et quarante et unicme sessions (A/CS/IOS6, Al
64S71 Ad(L1); R5 000 dollars comrne suíte a la création de
l'Ürganisntion des Nations Unies pour le développement in
dustriel (Chapitre 21 - ONUDI) [A/6481, A/6493].

Total, chopitre 2 des receites

TOTAL GENERAL, PREVISION DE RECETTES

n.- Fonds des contributions volontaires gérées par le Haut Commissaíre
pour les réfugíés o ••• o ••• o

IIl. - Caisse comrnune eles pensions du personnel eles Nations Unies ....

TOTAL, TITRE II

Chapítre 6 des receties. - Seruices destinés au» visiteurs; restaurants et sertnces
anne,t-es , o ••••

Total, chapare 3 des receites

Chaoitre 4 des receites. - Vente de timbres-poste de l'ONU (Administration
postale de ['ONU) . .

Clwpitl'e 5 des recettes. - Vente des publications .

Chapit,'e 3 des receties. - Recettes qénérales
i) Loyers .

ii) Remboursement au titre du personne1 et des services fournis aux
institutions spécialisées et a d'autres organismes .

iii ) Intéréts bancaires .
iv ) Vente ele matériel usagé (matériel de bureau, de transport, etc.)
v) Remboursement de dépenses el'exercices précédents .

vi) Contributions d'Etats non mernbres .
vii) Services de télévision et services analogues .

viii) Recettes accessoires .
IX) Rernboursement c1'une partie du coút de la construction de l'im-

meuble des Nations Unies a Santiago du Chili .

TITRE no - AUTRES RECETTES

Chaoitre 2 des recettes. - Recettes prouenant de fonds estra-budqétaires
1.- i) Elément assistance technique du Programme des Nations Unies

p~u: le ~éve1oppel11ent - versement au titre des dépenses d'ad
ministration et des dépenses des services d'exécution faites par
l'ONU en tant qu'organisation participante .

ii) Programme des Nati,ons Unies pour le développement-verse
men.t au titre des depenses des services centraux faites par la
gestion du Programme .

Prévísíon de recettes

TITRE PREMIER. - RECETTES PROVEN ANT DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL

Chapiire premier des recettes. - Recettes prouerumt des ctmiributions du personmel



ANNEXE

Résolution 2242 (XXI)

Budget de Pexereíee 1967

(adoptée ala 150Ume séance pléniere, le 20 décembre 1966)

A

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE 1967

L'Assemblée qénérole

Décide que, pour l'exercice 1967 :

1. Un crédit ele 130314230 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants :

Cltapítres

Titre premier. - Sessions de l'Assemblée générale, des C01l·

seils, commisslons et comités; réunion« et conjérences
spéciales

1. Frais ele voyage et autrcs frais des représentants et des
membres eles cornmissions, comités et autres organes sub-
sidiaires .

2. Réunions et conférences spéciales .

TOTAL DU TITRE PREMIER

Ti/re JI. - Dépenses de personnel et dépenses conne.t'es

3. Traitements ct salaircs .

4. Dépenses cornrnunes ele personnel .

S. Frais ele voyage du personnel .
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe I

du Statut du personnel ; dépenses de représentation .

TOTAL DU TITRE II

Titre IJI. - Locau.r, matériel, fourtlitures et seruices

7. Bátirnents et amélioration des locaux .

8. Matériel et installations , .

9. Entretien, utilisation et location des locaux .
10. Frais généraux ..

11. Irnprimerie , .

TOTAL DH TITRE III

Titre IV. - Dépenses spéciales

12. Dépenses spéciales . .

TOTAL DU TITIlE IV

Titre V. - Progmmmes techniques

13. Développement économique, développement social et admí-
nistration publique , .

14. Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme
15. Contróle des stnpéfianls .

TOTAL DH TITIlE V

Titre VJ.- Missions spéciaies et activités connexes

16. Missions spéciales .

17. Service mobile de I'Organisation des Nations Unies .

TOTAL DU TITRE VI
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Dollcrs des Etats-Uf.ís

12417S0
1 818150

3059900

S7 046 500
13572700

2011 630

121 000

72 751 830

4930700
633900

4000500
5122900
1835900

16523900

9072 200

9072200

6105000
220000

7S 000

6400000

3163000
1824000

4987000



B

PRÉVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE 1967

L'Asscmblée qénérale

Décide que, pour l'exercice 1967 :

1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chiffrent a
21 642426 dollars eles Etats-Unis, qui se décomposent CQIDme suit:

7407000

5729500

130314230

Dollars .es Eiats-Unis

3233000

1149900

3233000

1149900

7407000

5729500

Dollars des Eiais-Unis

2196276
2777400

13249800

13249800

TOTAL DU TITRE PREMIER

provena1tt des contrilJutiolls dH
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TOTAL DU TITRE VIII

TOTAL DU TITRE IX

TOTAL DU TITRE X

TOTAL GENERAL

Tiire premier. - Receites
perSOlllll?l

1. Contributions du personnel

Tit,'e VII. - Haut Commlssariat des Nctions Ünies pour
les ré/ftgiés

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ..

Titre 11. - Autres receties

2. Recettes provenant de fonds extra-budgétaires .
3. Recettes générales .

Titre IX. - Conf érence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

20. Conférence des Nations Uuies sur le cornmerce et le dévc-
Ioppemenj .

TO'I'AL DU TITIlE VII

Titre VLlI, - Cour internationaie de Iustice

19. Cour internationale de Justice .

Titre X. - Ortjanisaiior: des Notions Unies pour le déue
loppement industriel

21. Organisation des Nations Unies pour le développernent
industrie! ... ............................................

Chapltras

Cluipitre« das recettes

2. Le Sccrétaire général est autorisé a virer des crédits d'un chapitre a un autre du
budgct avec l'assentirnent préalable du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires ;

3. Les crédits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique seront
gérés conforrnément au réglemcnt financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce
u'est que pour la définition des engagernents et leur période de validité il y aura lieu d'appli
quer les procédures et pratíques arrétées pour l'élément Assistancc technique du Prograrnme
eles Nations Unies pour le dévcloppement;

4. Les crédits d'un montant total ele 192880 elollars ouverts aux chapitres ler, 3, 5 et 11
pour le Comité central perrnanent des stupéfiants et l'Organe de controle des stupéfiants seront
gérés comrne un tout;

5. Les crédits d'un montant total de 494560 dollars ouverts aux chapítres ler, 3, 4, 5,
6 et 10 pour le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personne1 des Nations
Unies et le Comité des pensions elu personnel de l'Organisation des Nations Unies seront
gérés conformément a I'article XXVII des statuts de la Caisse comrnune des pensions du
personnel des Nations Unies;

6. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélevcment de 17500 dollars
sur le revenu accurnulé du Fonds de dotation de la Bibliothéque est autorisé pour l'achat de
livres, de périodiques, de cartes et ele matériel de bibliothéque et les autres dépenses de la
bibliothéque du Palais des Nations faites conforrnément a I'objet du Fonds de dotation et
aux dispositions qui le régissent.



C/w.pU,·CS des recettes Dallar. des Elals· Unis

4. Vente de timbres-poste de l'ONU
(Administration postale de l'ONU) .. ,'."', ..... ,, .

5. Vente des publications ..... , ..... ,.,.".,', .. ,.,., .. , .

6. Services destinés aux visiteurs; restaurants et servíces
annexes .. ,.,., ,',., ,., " .

1800 000
827650

791300

TOTAL DU TIl'RE JI

TOTAL GENERAL

&392626

21642426

2, Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de
péréquation des írnpóts, conformérnent aux disposi tions de la résolution 973 (X) de l' As
sernblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3, Celles des dépenses di rectes concernant l' Aelministration postale de l'Organisatiou
des Nations Unies les services destinés aux vísiteurs, les restaurants et services annexes
et la vente des publícations, pour lesquelles i1 n'est pas prévu de crédits au budget, ser ont
imputées sur les recettes provenantt de ces activités,

e
ExÉcUTION DU BUDGET DE L'ExERcrcE 1967
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Résolution 2243 (XXI)

Dépenses imprévues exlraol'dinaires de I'exerciee 1967

(adoptée a la 150lCme séance pléniere, le 20 décembre 1966)

dépenses imprévnes et extraordinaires de l'exerciee 1967, étant
entendu que I'assentiment du Comité consultarif ne sera pas
nécessairc pour :

a) Les engagernents, j usqu'á concurrence de 2 millions ele
dollars des Etats-Unis, qui, suivant l'attention du Secrétaíre
général, ont trait au rnaintien de la paix et de la sécurité;

L'Assemblée génémle

Décide que, pour l'exercice 1967 :

1. Les dépenses de 130314230 dollars des Etats-Unís prévues au budget, eliminuées de
486890 dollarsn montant de la réduction apportée aux crédits ouverts pour 1966, seront
couvertes comme suit, conforrnément aux articles 5.1 et 5.2 du réglernent financier de 1'01'
ganisation des Nations Unies :

a) j usqu'á concurrcnce de 8392626 dol1ars, par les recettes autres que les contributions
elu personnel, prévues dans la résolution B ci-dessus ;

b) Jusqll'a concurrence de 1279400 dollars-, par le rnontant revisé eles rccettes autres
que les contributíons du personnel pour 1966;

e) jusqu'á concurrcncc de 1 904268 dollars, par le solde de l'excédent budgétaire pour
I'exercíce 1%5;

d) Jusqu'á concurrence de 164247 dollars, par les contributions de I'Indonésie pour les
cxercíces 1965 et 1966;

e) Jusqu'á coucurrence de 18128 dollars, par les contributions des nouveaux Etats Mem
bres pour 1966;

f) jusqu'á concurrence de 118068671 dollars, par les eontributions dues par les Etats
Membres en application de la résolutíon 2118 (XX) de l'Assernblée générale, en date du
21 décernbre 1965, fixant le barérne des quotes-parts pour 1967;

2. I1 sera déduit des contribntions dues par les Etats Membres, conformément aux
dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale en date du 15 décernbre 1955,
leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des irnpóts, soit un montant total
de 12688 736dollars, a savoir :

a) Montant estimatif pour 1967 des recettes provenant des contributions du personnel :
13249800 dollars :

b) Moins 664900 dollarsu, montant ele la diminution des rccettes provenant des contri
butions du personnel pour 1966;

e) Excéelent, en 1965, des recettes effectives par rapport aux prevrsions approuvées ele
recettes provenant eles contributions du personnel : 103836 dollars.

n Voir résolutíon 2195 (XXI) du 16 décernbre 1966, relativa au budget additionne! de
l'exercice 1966.

L'Assemblée [J/:nél'ale

1. Auiorisc le Secrétairc général, avec l'assentiment préalable
du Comité cousultatí I pour les questions aelministratives et
budgétaires, ct SOIlS réserve des dispositions du réglernent
financier <le l'Organisation des Natíons Unies et eles dispositions
du paragraphe 3 ci-aprés, á engager des dépenses au titre des



Résolution 2244 (XXI)

Fonds de roulement pour l'exercice 1967

(adoptée d la 1501eme séance pléniere, le 20 tlécembre 1966)

r

r
F

b) Les engagetnents qui, suivant l'attestation du Président de
la Cou r internationale de Justice, ont trait aux dépenses
relatíves :

i) A la désignation de juges ad hoc (Artícle 31 du Statut
de la Cour ) , jusqu'á concurrence de 37500 dol1ars;

ii) ~ la d~si~nation d'assesseurs (Article 30 du Statut) ou
a la citatírn¡ de témoins et a la désignation d'experts
(Article 50 du Statut), [usqu'á concurrence de 25000
dollars;

i ii ) Au maintien en fonetions de [uges non réélus (para
graphe 3 de l'Article 13 du Statut), [usqu'á concnrrenee
de SO 000 dollars ;

iv ) Aux sessio n s de la Cour tenues hors de La Haye (Arti
ele 22 du Seatut), [usqu'á concurrence de 75000 dol1ars j

v) Au paiernent de pensions et de frais de voyage et de
déménagement aux j uges non réélus ainsi qu'an paiement

L'Assemb/ée gélléra/e

Décide ce q ui suit :

1. Le Fonds de roulernent sera fixé i! 40 millions de dollars
des Etats-Unis pour l'exercice prenant fin le 31 décembre 1967;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds de
roulernent confo rrnémcnt au barérne adopté par l'Assemblée
générale pour les cornributions des Etats Membres au budget
de l'exercice 1967;

3. Viendront en déduction de ces avances:

a) Les créclit s, d'un montant total de 1079158 dolJars
revenant aux Etats Mernbres en raison du virement d'excédents
budgétai res au F'onds de roulernent en 1959 et 1960;

b) Les avances en espéces que les Etats Memores auront
versées au Fonds de roulement pour l'exercice 1966, en applica
tioll de la résolution 2127 (XX) de I'Assemblée générale, en
date dll 21 décembre 1965 j

4. Le Secrétai re général est alltorisé i! avancer, par préleve
ment sur le Fonds de roulement :

a) Les sommes qui pourront etre nécessaires pOUr l'exécution
du budget en attendant le recouvrement des contributions, étant
entcnc1u qlle les sommcs ainsi avancées devront etrc rembour
sées aussit6t que I'on disposera a cette fin de recettes provenant
des contributions;

b) Les sommes qlli pourront etre nécessaires paur faire
face aux engagements de dépenses dtiment autorisés confor
mément allX résolutions adoptées par l'Assemblée générale, en
particulier la résolution 2243 (XXI) du 20 décembre 1966,
relative aux dépenses imprévues et cxtraordinaires, étant
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de frais de voyage et de dérnénagerncnt de nouveaux
membres de la Cour, jusqu'á concurrence de 58500
rlollars ;

2. Décidc que le Secrétaire général présentera au Comité
eonsultatif pour les questions administratives et budgétalres
et a l'Assemblée générale, lors de sa vingt-deuxíéme session,
un rapporr sur toutes les dépenses faites en vertu de la pré
sente résolution et sur les conditíons de leur engagement et
soumettra a l' Assernblée des demandes de crédits additionnels
concernant ces engagements ;

3. Décide que, au eas oú il faudrait, comme suite a une
décisíon du Conseil de séeurité, engager, pour le maintien de la
.paix et de la sécurité, des dépenses dont le total estimatif dé
passerait 10 rnillions c1e dollars avant la vingt-deuxiéme session
de l'Assemblée générale, l'Assemblée sera, par les soins du
Secrétaire général, convoquée en session extraordinaire pour
examiner la question,

entendu que le Secrétaire général demandera, dans le projet
de budget, des crédits pour rembourser le Fonds de roulernent :

e) Des sommes qui, jointes aux montants nets avancés 1JOur
le mérne objet, ne dépasseut pas 125000 dol1ars, pour continuer
d'alimenter le f onds d'avances remboursables destiné a financer
c1ivers achats et opérations amortissables, étant entenc1u que des
avances au-delá du total de 125000 c1ol1ars pourront étre
accordées avec I'assentirnent préalable du Comité consultatí f
pour les questions administratives et budgétaires ;

d) Avec l'assentiment pr éalable du Comité consultatif pour
les questions adrninistratives et budgétaires, les sornmes qui
nourront étre nécessaires pour couvrir le versement anticipé
de primes d'assurance si la période d'assurance se prolonge
an-delá de l'exercice au cours duquel le versement est effectué,
étant entendu que le Secrétaire général dernandera da11S le
projet de budget de chaque cxercice des crédits a cet effet
pendant toute le durée des polices, afin de cOllvrir les sommes
cines an titre de I'exerdce;

e) Les sommes qui pourront etre nécessail'es an Fonds de
péréquation des imp6ts polll' faire facc a ses obligatiolls couran
tes en attenc1ant qn'il soit crédité des sommes qui doivent venir
¡'alimcnter, étant cntendn que les avances ainsi faites seront
remboursécs des que le Fonds de péréquation des imp6ts sera
créc1ité dc SOllUlleS suffisantes;

5. Au cas ,ou la somme prévue au paragraphe 1 ci-dessus
ne suffirait pas a faire face aux besoins de trésorerie qui sont
normalement COtlverts par le Fonds de roulement, le Secrétaire
général est antorisé a tltiliser en 1967 des sommes qu'il préle
vera sur les fonds et cOllwte~ spéciatlx commis a sa garde, aux
conditíons que l'Assemblée générale a approuvées dans sa
résolution 1341 (XIII) du 13 c1écembre 1958, ou sur le proc1uit
d'cmprtmts autorisés par l'Assemblée.


